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LA NATATION À L’ÉCOLE

Une priorité nationale

Une activité obligatoire

Une activité qui est validée par une 
attestation (ASNS)

Une activité menée avec des partenaires : 
conseiller pédagogique, équipe de MNS, piscine, 

mairie et/ou communauté de communes

Une activité qui s’inscrit dans un 
parcours de l’élève

Une activité avec intervenants 
extérieurs

Une activité à taux d’encadrement 
renforcé





UN OUTIL DE SUIVI INDIVIDUEL POUR L’ELEVE :
Le livret du nageur

Pour connaître les attendus sur :

• les entrées dans l’eau
• les sorties de l’eau
• les déplacements
• les immersions
• les équilibres



Respecte 
 les programmes de l’école : attendus de fin de 

cycles
 la note du 28 février 2022  : 

• les trois paliers de l’aisance aquatique
• L’ASNS (attestation du savoir nager en sécurité) 

Un document individuel qui suit le parcours de l’élève 
tout au long de sa scolarité.

Un  outil ouvert que l’enseignant peut adapter à ses 
pratiques de classe



COMMENT PEUT-ON UTILISER 
LE LIVRET DU NAGEUR ? 

Avant le module d’apprentissage, pour que l’élève :

• S’informe sur les règles de vie de la piscine 
• Découvre l’étendue des compétences à acquérir 
• Note ce qu’il pense savoir faire 
• Vérifie ce qu’il a appris précédemment



Entre deux séances:

• Pour que l’élève note ses réussites (seul ou avec 
l’autorisation de l’enseignant, en tamponnant la 
date ou en faisant une croix s’il a réussi plusieurs 
fois) 

• Pour que l’élève se projette sur la séance 
suivante en fonction de ses réussites et en 
observant le prochain parcours.



A l’issue du module d’apprentissage, pour que l’élève :

• Prenne conscience de ses progrès
• Voie ce qu’il reste à apprendre
• Présente à ses proches le travail mener en natation



Exemples




